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Décision Générale colonial

Décision n° 1529  Décisions concernant les Services Etat
n° 1529

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

3 novembre 1964

Numéro JO

n° 11 du 01/12/1964
Date  du numéro

1 décembre 1964

T E X T E  I N T É G R A L

L’adjudant d’Intanterie de Marine Gaze (André), débarqué à Djibouti le 7 octobre 1964, servant en position « dans les cadres 

»,et détaché des Forces armées à la Milice de la C-F-S, est mis à la disposition du Commandant de Cercle de Tadjourah, 

en qualité d’agent spécial, en remplacement de l’adjudant-chef d’Infanterie de Marine Lusetti (Constantin), prochainement 

rapatriable. Ce sous-officier prendra ses fonctions pour compter du 10 novembre.
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